
 
REPUBLIQUE FRANCAISE  DEPARTEMENT DU LOIRET 

 

 
COMMUNE D’AUGERVILLE-LA-RIVIÈRE 

 

PROCÈS VERBAL DE LA REUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 OCTOBRE 2021 

Le quatre octobre deux mille vingt-et-un à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune d'AUGERVILLE-LA-RIVIÈRE, légalement convoqué le 24 septembre 2021, s’est 
réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Olivier CITRON, Maire. 

Présents : Mesdames Virginie RIVES, Gloria SEQUEIRA (arrivée à 19h52), Gwenaëlle 
RENAUDIE, Élodie GAMBART.  

Messieurs Olivier CITRON, Didier EUVRARD, Pierre-Yves HURFIN, Mickaël NOUZIER. 

Absents Excusés : Marie-Frédérique BELOEIL (Pouvoir à Gloria SEQUEIRA) 
 Stéphane HLUBOVIC (Pouvoir à Olivier CITRON) 

Secrétaire de Séance : Élodie GAMBART  

Ordre du jour : 
- Approbation des compte-rendu des 

09 avril et 11 juin 2021, 
- Décisions du Maire, 
- Règlement Communal de Voirie, 
- Travaux de voirie – Devis, 
- Contrat avec la SAFER, 
- Délégations au Maire - 

Autorisation d’Ester en Justice, 

- Défense Incendie – SMERB, 
- Comptabilité – Devis Travaux, 
- CCPG 
- 11 novembre 
- Affaires Diverses et compte-rendu 

des réunions et commissions. 
 

Approbation des compte rendu des 09 avril et 11 juin 2021 
09 avril 2021 
VOTE : ABSENTION     0          CONTRE   0                    POUR 8 

11 juin 2021 
VOTE : ABSENTION     0          CONTRE   0                    POUR 8 

* DECISION DU MAIRE 
2021_04 Signature du devis de pose d’un fourreau pour extension de l’éclairage public sur 
voie piétonnière vers abri-bus scolaire et demande de subvention FAPO (Département) et 
SIERP. 

2021_23 REGLEMENT COMMUNAL DE VOIRIE 
Monsieur Pierre-Yves HURFIN, 3ème Adjoint donne lecture du projet de Règlement 
Communal de Voirie qui comporte quatre grandes parties : 

- Dispositions Générales, 
- Dispositions Spécifiques, 
- Droits et obligations de la Commune, 
- Droits et obligations des Riverains. 



 
Mesdames Élodie GAMBART et Gwenaëlle RENAUDIE évoquent les problèmes de 
déjections animales, notamment l’incivilité des propriétaires, il sera étudié le coût et la mise 
en place de distributeurs, poubelles spécifiques ainsi que des panneaux dédiés. 
Il est rappelé que le terrain communal près du cimetière n’est pas un dépôt autorisé. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
ADOPTE à la majorité le Règlement Communal de Voirie (annexé à la délibération). 

VOTE : ABSENTION   1 (G. Renaudie)   CONTRE   0      POUR 7 

2021_24 TRAVAUX DE VOIRIE – DEVIS 
 
Monsieur Didier EUVRARD, 1er Adjoint Président de la Commission présente l’inventaire 
des panneaux routiers de la Commune à remplacer et à ajouter.  

Des devis en vue de réguler l’écoulement des eaux pluviales sur les voiries communales sont 
en cours, 

Un devis de panneaux de signalisation routière est présenté. 

La Direction des Routes sera contactée pour le remplacement des panneaux ainsi que pour les 
marquages éventuels au sol (passages piétons et places de stationnement) sur les routes 
départementales 131 et 25. 

Arrivée de Madame Gloria SEQUEIRA (19h52 – Pouvoir à Marie-Frédérique BELOEIL) 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
ADOPTE à l’unanimité les travaux de voirie ci-dessus, 
SOLLICITE une subvention départementale (FAPO) afférente à ce dossier. 
VOTE : ABSENTION     0          CONTRE   0                    POUR 10  

2021_25 CONTRAT AVEC LA SAFER, 
Monsieur Pierre-Yves HURFIN, 3ème Adjoint, Président de la Commission donne lecture du 
devis de la SAFER relative à la cartographie et reprise des biens sans maître, à partir du 
dossier de recherche et de relevé effectué par certains élus de l’ancien Conseil Municipal 
depuis 2017 (Proposition de travail par la SAFER – M. GANDOIS).  
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
ADOPTE à l’unanimité le contrat et le devis. 
SOLLICITE une subvention départementale (FAPO) afférente à ce dossier. 
VOTE : ABSENTION     0                 CONTRE   0                        POUR 10 

 
2021_26 DELEGATIONS AU MAIRE - AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE 
VU l’article L 2122-22 du C. G. C. T., 
Le Maire peut, en outre, par délégation du Conseil Municipal, être chargé, en tout ou partie, et 
pour la durée de son mandat :  
16° d’Engager des actions en justice au nom de la Commune ou en défense dans les actions 
intentées contre elle devant les Tribunaux Administratifs ou Judiciaires ou Instances 
Supérieures ;  
VOTE : ABSENTION     0                 CONTRE   0                        POUR 10 



 
* DEFENSE INCENDIE – SMERB 
La compétence Incendie a été transférée au Syndicat Mixte à la Carte des Eaux de la Région 
de Buthiers par délibération du Conseil Municipal lors de l’adoption des nouveaux statuts du 
SMERB par DCM du 26.03.2002. 
La réunion relative au schéma Directeur de Défense Incendie engagé par le SMERB a été 
reportée au 08 octobre prochain. 
 
2021_27 COMPTABILITE – DEVIS TRAVAUX 
Monsieur le Maire expose les travaux à prévoir dans le hangar et locaux techniques de la 
Mairie, savoir : toiture (réparations), porte (volet roulant), création d’un local dans l’espace 
semi-fermé du préau. 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
ADOPTE à l’unanimité ces travaux, 
SOLLICITE une subvention départementale (FAPO) afférente à ce dossier. 
VOTE : ABSENTION     0          CONTRE   0                    POUR 10  

2021_28 CCPG 

2021_28 a - PLUI RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
VU le rapport du Commissaire Enquêteur en date du 12 août 2021, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Après en avoir délibéré, 
* Regrette ce positionnement et n’adhère pas à cet avis, notamment : 

- sur la formulation de « terrains agricoles » qui sont le plus souvent les espaces verts ou 
jardins des propriétés actuelles, 
- sur la définition des « hameaux ». 

* Rejette la décision de recevabilité de la réclamation d’un administré car ces deux parcelles 
sont des biens sans maître, 
* Demande que ces deux parcelles restent et soient classées en Espaces Réservés et que les 
corrections plusieurs fois demandées soient faites sur le plan de zonage. 

VOTE : ABSENTION     0          CONTRE   0                    POUR 10  

2021_28 b – CCPG - VACANCE DES POSTES AUX COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES 
Le Conseil Municipal rappelle à l’unanimité que lors d’une audience avec Madame la Sous-
Préfète, Nadine MONTEIL, en décembre 2020, Madame la Présidente de la CCPG s’était 
engagée à proposer les postes vacants aux élus d’Augerville-La-Rivière car ceux-ci n’y sont 
pas représentés. 
Or lors des derniers remplacements d’élus dans des Commissions aucun poste n’a été proposé 
aux élus d’Augerville-La-Rivière. 

VOTE : ABSENTION     0                 CONTRE   0                        POUR 10 

 

* 11 NOVEMBRE  
Monsieur le Maire donne le déroulé de cette cérémonie et la répartition des tâches de chacun. 
Monsieur Didier EUVRARD, 1er Adjoint présente l’affiche officielle. 
 
 



 

* Affaires Diverses  

- Visites d’Augerville-La-Rivière : Samedi 09 octobre et Samedi 13 novembre à 15 heures. 

Monsieur le Maire va signer l’avenant pour ces nouvelles dates. 

- Projets Château du Mesnil : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des différents 
contacts et rendez-vous. 

- Rencontre avec les Conseillers Départementaux en Mairie. 

- Compte-rendu des réunions : 

* Amanderaie du Pithiviers par Élodie GAMBART : Festival du goût en février 2022 au 
Château de Chamerolles, 

* SISS par Mickaël NOUZIER : Nouveau planning pour l’apprentissage des scolaires à 
la piscine de Puiseaux. 

* SMERB par Olivier CITRON : Point sur les travaux d’Adduction d’Eau Potable du 
hameau de La Gare. 

La séance est levée à 23 heures 27. 
 


